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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 2° ter Les régions, la collectivité territoriale de Guyane, la collectivité territoriale de Martinique, 
la collectivité de Corse, les départements, les communes de plus de 100 000 habitants, les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 100 000 
habitants et la métropole de Lyon ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons d'inclure les collectivités locales dans le champ de 
cette proposition de loi, et notamment les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI) de plus de 100 000 habitants. Cet amendement a été 
déposé par le gouvernement lors de l'examen de ce texte en séance au Sénat.

Selon Romain Pasquier, directeur de recherche au CNRS interrogé par la Gazette des communes en 
2017, les collectivités ont commencé à avoir recours aux cabinets de conseil des la fin des années 
80 et "aujourd’hui (...) peu de domaines échappent à cette externalisation". Le cheurcheur explique 
que "l'une des conséquences c’est qu’ils façonnent l’action publique locale. Par exemple, les régions 
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ont des schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité du territoire 
(Sraddet) qui se ressemblent fortement car elles ont souvent mobilisé les mêmes cabinets pour les 
accompagner dans leur élaboration". On assiste ainsi à une "standardisation des politiques publiques 
locales".

D'autre part, les enjeux de transparence et de déontologie concernant le recours aux cabinets de 
conseil par l’État ne peuvent que s'appliquer également aux collectivités locales.

En fixant un seuil à 100 000 habitants, cet amendement ne concerne plus que 42 grandes communes 
et 125 EPCI. Il est indispensable, a minima, de les inclure ainsi que les régions, la collectivité 
territoriale de Guyane, la collectivité territoriale de Martinique, la collectivité de Corse, les 
départements ainsi que la métropole de Lyon.


